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Excellence Aerospace

 

Dispositif dédié à l ’accompagnement des acteurs de la filière aéronautique  
d’Auvergne -Rhône -Alpes dans la démarche Aero Excellence TM 

 

Dans le cadre du dispositif Région Industrie : Conseil Performance Industrie du futur , thématique 

Excellence Organisationnelle , il est proposé un d ispositif dédié à l’accompagnement des acteurs de la 

filière aéronautique régionale dans la démarche Aero Excellence TM. 
  

12 jours d’accompagnement par un consultant membre de la communauté Aero Excellence TM pour 

renforcer les pratiques et préparer l’évaluation ou définir le plan d’amélioration suivant les résultats de 

l’évaluation officielle . Un programme qui s’adapte au projet de chaque entreprise et s’appuie sur les 

standards filière, définis par Space Aero.  

 

Structure du p rogramme d’accompagnement proposé  

1. Accompagner l’entreprise dans son auto -évaluation (~3 /4J)  

o Challenger les réponses / Compléter les preuves  

o Identifier les actions d’amélioration  

2. Définir (réviser) les objectif s d’excellence opérationnelle  de l’entreprise (~3/4J)  

o Formaliser le plan d’amélioration à 12 / 36 mois  

o Formaliser le plan d’acquisition des compétences  

o Formaliser un plan d’amélioration de la relation industrielle avec 2 clients  

3. Accompagner le déploiement usine du plan d’amélioration de l’entreprise (~5/6J)  

o Conseil et support pour la mise en œuvre du système de pilotage  

o Conseil et support pour le déploiement et l’animation du plan  

 

Durée préconisée  de l’accompagnement : 12 mois  

 

Consultants membres de la communauté Aero Excellence TM 

• Jean -Pierre JOUBERT - Consultant, Strat OPE  

• Gérald COUSI – Consultant , C.lean-Log   

 

Recommandations et p rérequis pour accéder au programme  

• Avoir accompli les démarches d’inscription dans la démarche Aero ExcellenceTM 

• Avoir mis en place une équipe dédiée au projet Aero Excellence TM 

 

Tarif, subvention et entreprises éligibles  

• Coût du programme  d’accompagnement conseil  : 15 600 € HT (12 jours de conseils et frais de 

déplacement inclus ) 

• Subvention de la Région Auvergne -Rhône-Alpes : 50% des coûts d’accompagnement  conseil  

• Entreprises éligibles  : TPE, PME, ETI de la région Auvergne -Rhône-Alpes (grands groupes au cas par 

cas)  

 

Modalités d’Inscription  

1. Je m’entretiens avec le(s) consultant(s) de mon choix pour définir la mission (cadrage)  

2. Je valide le d evis proposé par le consultant référencé  (validation)  

3. Je transmets à mon référent Agence pour obtenir un avis du porteur (pré-validation)  

4. Je dépose mon dossier de demande de subvention sur le portail des aides de la Région (voir annexe)  
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ANNEXE – CONSTITUTION DE MON DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION  

 

1/ LISTE DES DOCUMENTS CONSTITUTIF DU DOSSIER  

 

A/ Dossier administratif   

• Fiche d’intention (à compléter, signer et tamponner)  

• Attestation sur l’honneur (à compléter et signer)  

• Relevé d’identité bancaire  

 

B/ Présentation du projet  (Descriptif et plan de financement de l’action)  

• Devis du prestataire retenu  non signé   

 

 

2/ A QUI TRANSMETTRE VOTRE DOSSIER  POUR OBTENIR L’AVIS DU PORTEUR  

• Option 1 : vous êtes suivi par un(e) chargé(e) d’affaire de de l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes 

Entreprises  -> contactez le/la directement . Il ou elle traitera avec vous pour monter votre dossier. 

• Option 2 : vous ne connaissez pas votre  chargé(e) d’affaire -> contactez Aurélie Frantz qui vous mettra 

en relation avec le /la chargé(e) d’affaire de votre territoire  

(Aurélie FRANTZ, afrantz@auvergnerhonealpes -entreprises.fr ). 

 

Dans tous les cas, pour le bon suivi du programme, nous vous remercions de bien vouloir mettre en copie 

de vos envois André GAUTHIER (andre.gauthier@space -aero.org) et Frédéric ANTRAS (antras@aerospace -

cluster.fr). 

 

 

3/ DEPOT DU DOSSIER  

Une fois votre dossier complété avec l’avis du porteur, vous devez le déposer sur le portail des aides de la 

Région  : https://aides.auvergnerhonealpes.fr/ .  

Le dépôt entraine l’émission d’un accusé de réception par email.   

 

 

4/ DATE DE DEBUT D’ELIGIBILITE DES DEPENSES  

La date de l’accusé de réception est la date de début d’éligibilité des dépenses.  

NB : le dossier reste soumis à l’approbation de la commission permanente de la Région.  

 

 

5/ MODULARITE DE L’ACCOMPAGNEMENT  

L’accompagnement standard proposé de 12 jours peut être modulé en fonction des besoins de 

l’entreprise. La subvention de la région s’appliquera au taux de 50% dans la limite de 9 000 € maximum.  
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